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Edito

L’assemblée générale réunie le 25 mai nous a confortés dans nos
missions
• Etre au plus près des victimes  et de leur famille  comme conseil.
• Continuer nos actions de prévention envers ceux qui sont
exposés où l’ont été
• Intervenir tant auprès de la SNCF que du FIVA lors du suivi des
dossiers.
• Obtenir des évolutions suite au nouvelles lois sur les retraites
(décote, 62 ans, 65ans…) pour l’octroi de la cessation anticipée
amiante (C3A).
• Suivre les jugements tant sur le niveau des indemnisations que
sur la prise en compte du préjudice d’anxiété…

Nous ne pouvons que remercier tous les adhérentes et adhérents
qui nous ont donne un mandat de travail pour 2011 – 2012.
L’association s’emploiera à mettre en œuvre ces axes de travail.
Merci à vous toutes et tous.
Bon repos et bonnes vacances !
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« Cheminots Amiante » du 25 mai 2011.

La bienvenue est souhaitée à l'ensemble des participants et participantes.

Les invités : André LERAY représentant au FIVA, Pierre Paul DITTRICH administrateur à la caisse de

retraite et de prévoyance SNCF (CPCR) et Dominique AUBRY secrétaire général adjoint de la branche

cheminots sont remerciés pour leur participation à nos travaux.

Un temps de recueillement est observé pour ceux et celles qui nous ont quittés dont Maurice

BECAMEIL membre de notre conseil d'administration.

Les rapports.

Les trois rapports activités, moral et financier sont présentés et commentés.

Un large débat s'ensuit et des questions émergent :

• comment améliorer nos liens avec les cheminots actifs ?

• faire mieux participer les structures

• obtenir de la CPCR d’être inscrit sur le site

• revoir notre communication avec les cheminots actifs et prendre en compte la fédération

générale autonome des agents de conduite (FGAAC)

• Comment obtenir plus de prévention et inverser la tendance où le curatif a toujours prévalu ? (il a

fallu 15 ans pour obtenir des procédures et des moyens de protection pour l'amiante) ?

• Développer notre nombre de correspondants

• quelle prise en charge du secrétariat.

Les rapporteurs des trois rapports donnent quelques pistes et indiquent que l'ensemble de ces

questions sera intégré dans les travaux à effectuer d'ici la prochaine assemblée générale.

Un vote a lieu sur les divers rapports, sachant que 36 pouvoirs sont parvenus.

Le rapport d'activité est adopté à l'unanimité (présents + pouvoirs).

Le rapport moral est adopté à l'unanimité (présents + pouvoirs).

Le rapport financier et les comptes sont approuvés après le rapport de la commission de contrôle

qui donne quitus au trésorier à l'unanimité moins une abstention (présents + pouvoirs).

Intervention des invités.

André LERAY indique que le FIVA a revu l'acceptation de ses offres. Les dossiers sont

maintenant prescrits au-delà de 10 ans. Sur les 570 dossiers en souffrance une centaine n'ont pas vu

de demande de réouverture.

Pour les préretraites amiante elles continuent jusqu'à l'ouverture des droits à la retraite suite à la

réforme (62 ans).

Pierre Paul DITTRICH rappelle que la CFDT demande de nouvelles dispositions pour la

cessation anticipée amiante suite aux réformes des retraites chez les cheminots.

Par ailleurs le directeur de la caisse SNCF est prêt à se déplacer dans les assemblées générales sur

notre demande.
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Diverses questions sont ensuite abordées.

1. La reconnaissance en maladie professionnelle d'un agent de conduite atteint d’un

mésothéliome.

Le dossier établi par la victime a été contesté par la caisse SNCF CPCR. Un recours a été effectué

sans résultat.

C'est en CSAT (commission spécialisée accidents de travail et maladies professionnelles) qu’enfin la

maladie professionnelle est reconnue.

C'est grâce au dossier circonstancié de Pierre JAMET que cette décision a été obtenue.

Malheureusement pendant ce délai la victime est décédée.

2. Les indemnisations en faute inexcusable de l'employeur à l'amiable.

La SNCF a décidé de réduire les montants de façon unilatérale. L'association a réagi.

3. Les invalidités.

La caisse ne cumule plus les invalidités lorsqu'il y a deux maladies (exemple 30A + 30 B). Elle a un

traitement pour chacune ce qui a un effet sur l'attribution de rente et de son éventuel doublement

en faute inexcusable.

Conseil d’administration.

Le conseil sortant a été reconduit à l'unanimité.

Un regret nous n'avons pas eu de nouvelles candidatures.

L'assemblée s'est clôturée par un repas pris en commun au restaurant du CE SNCF de Paris-Est.

Merci à tous et toutes et à l’organisation.

Rapport moral - assemblée générale du 25 mai 2011

Lors de l'assemblée générale de 2010 à Nantes, nous avions pris un certain nombre d'engagements.
Globalement ils ont été réalisés, même s'il reste à peaufiner quelques objectifs.
Pour 2011 - 2012 nous avons à prolonger nos actions précédentes.
·        Assurer et améliorer l'aide et le suivi des dossiers qui nous sont soumis tant côté caisse de
prévoyance SNCF que côté FIVA.
·        Former les membres de l'association et aussi les représentants dans les CHSCT.
·        Obtenir la réécriture du règlement octroyant la cessation anticipée amiante auprès de la
direction SNCF.
·        Continuer la sensibilisation auprès des cheminots actifs et retraités en participant à toutes
leurs sollicitations (assemblées générales, aide aux élus CE sur le rapport amiante annuel, proposition
de tracts en particulier au matériel...)
·        Suivre les jurisprudences concernant les indemnisations des victimes et particulièrement du
risque « anxiété ».
·        Inciter ceux qui ont le suivi post professionnel à réclamer le scanner en s'appuyant sur les
recommandations de la commission d'audition d'avril 2010.
·        Suivre les niveaux des indemnisations à l'amiable en faute inexcusable de l'employeur.

Au niveau interne de l'association.
·        Continuer notre information régulière avec l'augmentation des rédacteurs.
·        Assurer le suivi du site Internet.
·        Rechercher un élargissement et une relève au conseil d'administration en place.
Ces propositions sont à compléter et amender.
Merci.
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Rapport d'activités de 2010.

Une année de passée, les sujets de nos préoccupations sont toujours les mêmes et toujours
aussi sensibles.
Commençons par les dossiers en cours, ils sont nombreux et divers :
Les reconnaissances de maladies professionnelles, la faute inexcusable soit vers le FIVA ou
vers l’entreprise. La différence est qu'auparavant tous les dossiers étaient traités à
l'amiable alors qu'aujourd'hui et sans doute demain les prud'hommes et le TASS devront
malheureusement faire partie de notre arsenal rallongeant inévitablement les délais. Comme
les années précédentes le temps d'attente pour des réponses administratives de nos
différents interlocuteurs s'étire de plus en plus malgré les lettres envoyées au directeur
de la caisse de prévoyance et celles envoyées aux responsables de l'entreprise.
La formation amiante qui s'est déroulée les 27, 28 avril 2010 a été très appréciée par les
participants. Cette formation sera reconduite pour l’année 2011, sans doute à la rentrée.
La cessation anticipée d'activité amiante (C3A) devient une préoccupation pour les actifs
suite aux différentes réformes sur les retraites.
L'ouverture des droits à 50 ans jusqu'à 55 ans est devenue obsolète au regard des
modifications du régime de retraite. Il devient non seulement restrictif mais aussi
dévalorisant par rapport au régime général. Cela implique pour la CFDT et l'association «
Cheminots Amiante » une remise à plat du RH 0675, le texte référent à la C3A. La
fédération CFDT par l'intermédiaire de notre administrateur a écrit une lettre à Mr PEPY
mentionnant notre intérêt à revoir au plus vite ce référentiel.
Dans l'actualité, il faut noter la reconnaissance d'exposition pour les conducteurs par le
médecin du travail de BRIVE donc un suivi post professionnel. C'est une décision importante
et attendue depuis très longtemps et surtout une brèche dans le refus systématique de la
direction d'entreprise. Goûtons ce premier succès mais ne nous enflammons pas car la route
sera semée d'embûches. L'entreprise fera son possible pour freiner l’inévitable mais la
détermination est dans notre camp.
Je ferais une courte intervention sur les bulletins d'informations. Au nombre de quatre
minimum par an c’est un bulletin qui s'étoffe au fil du temps, les retraités comme les actifs
y trouvent une multitude d'informations les concernant ainsi que le travail en cours ou à
venir de l'association.
L'amiante n’a jamais été un sujet réjouissant et l'avenir comme vous le savez n'est guère
encourageant. Pour autant nous continuons à accompagner nos collègues dans leurs
démarches et essayons le mieux possible de les rassurer tant leur angoisse est grande. Les
agents actifs et surtout retraités qui nous quittent précipitamment fait que notre
détermination reste intacte. C'est la volonté de notre groupe dont faisait partie Maurice,
membre de la première heure de l'association. Ce fléau qu'est l'amiante l’a rattrapé. Son
engagement sur le terrain et l'apport d'idées à nos débats ont contribué à la vie et à
l'expansion de notre association, n'oublions pas sa ténacité et son opiniâtreté antinucléaire.
Que de fois pendant nos réunions il nous alertait sur le danger des centrales. L'actualité
récente n'a fait que confirmer ses craintes et pousser les plus sceptiques à s'interroger.
Salut Maurice
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